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1. Situation de départ                    (1/2) 

Le contenu minimal des registres des habitants des communes et 

des cantons est défini à l’art. 6 de la loi sur l’harmonisation de 

registres officiels de personnes (LHR; RS 431.02).
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1. Situation de départ (2/2) 

La gestion et la tenue de ces caractères – c’est-à-dire les valeurs qu’ils 

peuvent prendre, les nomenclatures à utiliser et leur encodage – sont 

décrites de manière précise dans un Catalogue officiel des caractères. 

Selon l’art. 4, al. 4 de la LHR, il est du devoir de l’OFS de publier 
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Selon l’art. 4, al. 4 de la LHR, il est du devoir de l’OFS de publier 

ce Catalogue des caratères.

La deuxième version de ce Catalogue des caractères a été publiée en 

janvier 2008; elle est toujours en vigueur aujourd’hui. 
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Programme de la séance 

09h45 – 09h50 Salutations – Situation de départ

Claude Gisiger, OFS

Section sedex et développement des registres
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09h50 – 10h30 Groupe spécialisé Contrôle des habitants

Activités et procédures

Thomas Steimer, OFJ, informatique juridique

10h30 – 11h30 Consultation 2013 – Résultats et propositions

Patrick Kummer, OFS

Section sedex et développement des registres


